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1 Objet de la consultation 

Le 7 février 2014, la Commission Locale de l'Eau du Schéma d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) de la vallée de la Bresle approuvait son projet de SAGE, ainsi que son rapport 
d'évaluation environnementale , et ce, préalablement au lancement de la procédure de 
consultation des assemblées et personnes publiques associées.  

 

La procédure de consultation a visé les assemblées et personnes publiques associées suivantes, 
conformément aux dispositions réglementaires associées ( 

Tableau 1). Elles ont été invitées à formulé un avis sur :  

Á Le projet de SAGE (PAGD-Règlement-Annexe cartographie) 

Á Le rapport environnemental  (uniquement pour les parcs naturels et l'avis de l'autorité 
environnementale)  

 

Assemblées et 
personnes publiques 
associées consultées 

Références réglementaires 
Documents 
soumis pour 

avis 

Délai de 
retour  

Comité de bassin L. 212-6 du code de l'environnement  Projet de SAGE 
Pas de 
délai 

COmité  de GEstion 
des POissons 

MIgrateurs 

(COGEPOMI)  

6° du Art . R.436 -48 du code de 
l'environne ment 

Projet de SAGE 
Pas de 
délai 

Préfet s de 

Département  

Avis de l'autorité 
environnementale  

R. 122-17 et 21 du code de 
l'environnement  

Projet de SAGE 
+ rapport 

environnemental  
3 mois 

Conseils généraux  L. 212-6 du code de l'environnement  Projet de SAGE 4 mois 

Conseils régionaux  L. 212-6 du code de l'environnement  Projet de SAGE 4 mois 

Chambres 

consulaires  
L. 212-6 du code de l'environnement  Projet de SAGE 4 mois 

Communes  L. 212-6 du code de l'environnement  Projet de SAGE 4 mois 

Groupements 

compétents d es 

communes  
L. 212-6 du code de l'environnement  Projet de SAGE 4 mois 

Etablissements 

Publics Territoriaux 

de Bassin (EPTB)  
L. 212-6 du code de l'environnement  Projet de SAGE 4 mois 

Parcs nationaux  III du L.331 -3 et R.331 -14  Projet de SAGE 2 mois 

Parcs n aturels 

régionaux  
L.333 -1 et R.333 -15  

Projet de SAGE 
+ rapport 

environnemental  
2 mois 

 

Tableau 1 : Organismes visés par la consultation sur le projet de SAGE 

Les assemblées et personnes publiques associées ainsi visées par la consultation ont été 
sollicitées pour avis sur le projet de SAGE par lettre recommandée avec accusé réception. Les 
documents étaient joints sous format CD-Rom.  
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2 Méthodologie de la consultation 

La consultation des assemblées et des personnes publiques associées s'est déroulée de la 
manière suivante :  

 

Á Envoi de la sollicitation pour avis sur le projet de SAGE par lettre recommandé avec accusé 
réception le 22 avril 2014. 

Á Rencontre entre l'animatrice du SAGE et les collectivités qui en ont fait la demande pour 
présenter les tenants et aboutissants du projet de SAGE de la vallée de la Bresle et ses 
éventuelles implications pour la collectivité  (Tableau 2). 

Á Relance par e-mail début juillet 2014 et envoi, sur demande, d'une note de synthèse sur le 
projet de SAGE. 

Á Fin de la consultation comprise entre le 19 août et le 23 septembre 14. 

Á Examen du SAGE par les instances du Comité de Bassin de l'Agence de l'Eau Seine-
Normandie :  

o Commission territoriale le 2 octobre 2014  

o Commission Permanente des Programmes et de la Prospective (C3P) le 5 
novembre 2014. 

 

Collectivités / personnes publiques associées rencontrées Date de la réunion  

Rencontres de visu 

Commune de Mers les Bains 6 mars 2014 

Commune de Longroy  21 mai 2014 

Chambre d'Agriculture de la  Somme 5 juin 2014 

Commune de Bouttencourt  6 juin 2014 

Commune de Frettemeule 19 juin 2014 

Communauté de communes de Bresle Maritime 20 juin 2014 

Communauté de communes du Sud Ouest Amiénois 25 juin 2014 

Commune de Incheville  7 juillet 2014 

Commune de Liomer 10 juillet 2014 

Commune de Beauchamps 10 juillet 2014 

Commune de Conteville  24 juillet 2014 

Commune de Martainneville  29 juillet 2014 

Commune d'Ellecourt  29 juillet 2014 

Commune de Buigny les Gamaches 1er août 2014 

Commune de Nesle Normandeuse 19 août 2014 
Rendez-vous téléphoniques 

Commune de Formerie 27 mai 2014 

Communauté de communes de Picardie Verte 20 juin 2014 

Bouillancourt en Séry 2 juillet 2014 

Communauté de communes de Blangy sur Bresle  12 août 2014 
 

Tableau 2 : Collectivités rencontrées par l'animatrice du SAGE dans le cadre de la consultation  
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3 Résultats de la consultation des assemblées et 
personnes publiques associées 

A l'issue de la période de consultation des assemblées et des personnes publiques associées, 66 
avis ont été transmis sur les 174 demandés, soit 38 %.  

Les avis n'ayant pas été transmis dans les délais visés par la réglementation (Tableau 1) sont 
réputés favorables.  

Les résultats émanant des avis reçus sont présentés dans le Graphique 1.  

52%

11%

5%

32%

Avis favorables

Avis favorables avec

réserves

Abstention ou remarques

sans avis

Avis défavorables

 

Graphique 1: Nature des avis reçus 

Les résultats à l'issue de la consultation des assemblées et des personnes publiques associés sont 
les suivants et sont représentés dans le Graphique 2 : 

Á  Avis favorables ou réputés favorables : 81 % 

Á Avis favorables avec réserves : 4% 

Á Abstention ou remarques sans avis qualitatif sur le projet de SAGE : 3 % 

Á Avis défavorables : 11 % 
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Graphique 2 : Résultats à l'issue de la consultation des assemblées et personnes publiques associées 
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Collectivités  ou personnes publiques 
associées sollicitées pour avis 

Date de 
réception 
de l'AR 

Date avis Avis  Forme de l'avis 
N° 

page 

Comité de bassin 22/12/2014  05/11/2014  Favorable Lettre 11 

Préfecture de la Seine - Maritime  22/04/2014  10/07/2014  Favorable Avis de l'AE 1 12 

Préfecture de la Somme 23/04/2014  11/07/2014  Favorable Avis de l'AE  12 

Préfecture de l'Oise 24/04/2014  10/07/2014  Favorable Avis de l'AE  12 

Conseil Régional de Haute 
Normandie  

23/04/2014  /  Réputé favorable / /  

Conseil Régional de Picardie 28/05/2014  26/09/2014  Favorable Délibération  25 

Conseil Général de l'Oise 23/04/2014  04/07/2014  Favorable Délibération  34 

Conseil Général de Seine-Maritime  22/04/2014  07/07/2014  Favorable Délibération  37 

Conseil Général de la Somme 23/04/2014  26/06/2014  Favorable Délibération  44 

Chambre d'agriculture de l'Oise  23/04/2014  08/08/2014  
Abstention ou 

remarques sans 
avis 

Lettre 46 

Chambre d'agriculture de la Seine-
Maritime  

22/04/2014  11/06/2014  
Favorable avec 

réserves 
Lettre 489 

Chambre d'agriculture de la Somme 23/04/2014  01/08/2014  
Favorable avec 

réserves 
Lettre 512 

CCI Amiens Picardie 23/04/2014  /  Réputé favorable / /  

CCI Littoral Normand Picard  23/04/2014  10/06/201  Défavorable Délibération  55 

CCI Oise 23/04/2014  06/08/2014  Défavorable Lettre 58 

CCI Rouen 22/04/2014  /  Réputé favorable / /  

Chambre Régionale de métiers et de 
l'artisanat de Haute-Normandie  

24/04/2014  /  Réputé favorable / /  

Chambre Régionale de métiers et de 
l'artisanat de Picardie 

23/04/2014  18/08/2014  Favorable Lettre 62 

ABANCOURT  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

AIGNEVILLE  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

ANDAINVILLE  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

ARGUEL 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

AUBEGUIMONT  19/04/2014  28/07/2014  Défavorable Délib ération  63 

AUMALE  19/04/2014  21/07/2014  Défavorable Délibération  65 

BAROMESNIL  19/04/2014  23/06/2014  Favorable Délibération  67 

BAZINVAL  19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

BEAUCAMPS LE JEUNE 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

BEAUCAMPS LE VIEUX 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

BEAUCHAMPS  23/04/2014  05/08/2014  
Favorable avec 

réserves 
Lettre 68 

BERMESNIL 24/ 04/2014 /  Réputé favorable /  /  

BETTEMBOS 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

BIENCOURT 24/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

BLANGY SUR BRESLE 19/04/2014  16/07/14  Favorable  /  

                                                 

1 Autorité environnementale  
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BLARGIES 23/04/2014  07/0814 Favorable Délibération  71 

BOUILLANCOURT EN SERY  23/04/2014 31/07/2014  
Favorable avec 

réserves 
Délibération  72 

BOUTTENCOURT 23/04/2014  18/08/2014  
Abstention ou 

remarques sans 
avis 

Courrier 
électronique  

74 

BOUVAINCOURT SUR BRESLE 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

BROCOURT 25/04/2014  /  Réputé favorable /  

 

/  

BUIGNY LES GAMACHES  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

CAMPNEUSEVILLE  19/04/2014  /  Réputé favorable /  

 

/  

CAULIERES 23/04/2014  24/07/2014  Favorable Délibération  75 

CERISY BULEUX 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

CONTEVILLE  19/04/2014  25/08/2014  Défavorable Délibération  76 

CRIQUIERS 22/04/2014  15/07/2014  Défavorable Délibération  78 

DANCOURT  19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

DARGNIES 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

ELLECOURT 19/04/2014  22/08/2014  Favorable Délibération  79 

EMBREVILLE 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

ESCLE SAINT PIERRE 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

ETALONDES 19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

EU 22/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

FORMERIE 23/04/2014  30/06/2014  Favorable Délibération  81 

FOUCAUCOURT HORS NESLE 23/04/2014  //  Réputé favorable /  /  

FOUILLOY  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

FOURCIGNY 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

FRAMICOURT  24/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

FRESSENNEVILLE 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

FRETTEMEULE 23/04/2014  24/07/2014  Favorable Délibérati on 82 

GAMACHES  23/04/2014  01/08/2014  Favorable Délibération  84 

GAUVILLE  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

GOURCHELLES 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

GRANDCOURT  19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

GUERVILLE 22/04/2014  13/08/2014  Favorable Délibération  85 

HAUCOURT  19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

HAUDRICOURT  19/04/2014  21/07/2014  Défavorable Délibération  86 

HODENG AU BOSC 19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

HORNOY LE BOURG 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

ILLOIS 19/04/2014  13/08/2014  Défavorable Délibération  88 

INCHEVILLE  19/04/2014  30/07/2014  
Favorable avec 

réserves 
Délibération  90 

INVAL BOIRON  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

LAFRESGUIMONT SAINT 
MARTIN  

23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

LAMARONDE  24/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

LANDES VIEIL LES ET NEUVES 19/04/2014  23/07/2014  
Favorable avec 

réserves 
Délibération  91 

LANNOY CUILLERE  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

LE CAULE SAINTE BEUVE 22/04/2014  19/08/2014  Défavorable Délibération  93 

LE MAZIS  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

LE MESNIL REAUME  19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

LE QUESNE 24/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

LE TRANSLAY  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

LE TREPORT 22/04/2014  22/07/2014  Défavorable Délibération  95 
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LIGNIERES CHATELAIN  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

LIOMER 24/04/2014  19/08/2014  
Abstention ou 

remarques sans 
avis 

Délibération  97 

LONGROY 19/04/2014  11/08/2014  Défavorable Délibération  99 

MAISNIERES 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

MARQUES 19/04/2014  31/07/2014  Défavorable Délibération  100 

MARTAINNEVILLE  23/04/2014  20/03/2014  Favorable Délibération  102 

MELLEVILLE  19/04/2014  04/08/2014  
Abstention ou 

remarques sans 
avis 

Délibération  103 

MENESLIES 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

MERS LES BAINS 23/04/2014  06/08/2014  Favorable Délibération  104 

MILLEBOSC 19/ 04/2014 /  Réputé favorable /  /  

MONCHAUX SORENG  19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

MONCHY SUR EU 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

MORIENNE  19/04/2014  05/08/2014  Défavorable Délibération  106 

MORVILLERS SAINT SATURNIN  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

NESLE L'HOPITAL  23/04/2014  24/07/2014  Favorable Délibération  107 

NESLE NORMANDEUSE 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

NESLETTE 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

NEUVILLE COPPEGUEULE 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

NULLEMONT  19/04/2014  13/08/2014  Favorable Délibération  109 

OFFIGNIES 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

OISEMONT 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

OUST MAREST 19/04/2014  23/07/2014  Défavorable Délibération  11011 

PIERRECOURT 19/04/2014  /  
 

Réputé favorable /  /  

PONTS ET MARAIS  19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

QUINCAMPOIX FLEUZY  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

RAMBURELLES 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

RAMBURES 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

REALCAMP  19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

RICHEMONT  22/04/2014  06/08/2014  Défavorable Délibération  112 

RIEUX 19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

ROMESCAMPS 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

RONCHOIS 19/04/2014  
07/07//201

4 

Abstention ou 
remarques sans 

avis 

Délibération  114 

SAINT AUBIN RIVIERE  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SAINT GERMAIN SUR BRESLE 24/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SAINT LEGER AUX BOIS 19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SAINT LEGER SUR BRESLE 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SAINT MARTIN AU BOSC  19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SAINT MAXENT  23/0 4/2014 28/07/2014  Favorable Délibération  118 

SAINT PIERRE EN VAL 22/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SAINT QUENTIN LA MOTTE  23/04/2014  22/07/2014  Défavorable Délibération  116 

SAINT REMY BOSCROCOURT 19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SAINT THIBAULT  23/04/2 014 /  Réputé favorable /  /  

SAINT VALERY SUR BRESLE 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SENARPONT 23/04/2014  07/07/2014  Favorable Délibération  120 

THIEULLOY L'ABBAYE  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

TILLOY FLORIVILLE  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

VIEUX ROUEN SUR BRESLE 22/04/2014  22/08/2014  Défavorable Délibération  122 
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VILLEROY 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

VISMES AU VAL  24/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

VRAIGNES LES HORNOY 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

YZENGREMER 23/04/2014  07/08/2014  Défavorable Délibération  123 

Communauté de communes 
interrégionale de Bresle Maritime  

22/04/2014  03/07/2014  
Favorable avec 

réserves 
Délibération  125 

Communauté de communes du 
canton d'Aumale  

19/04/2014  24/06/2014  Défavorable Délibération  126 

Communauté de communes de 
Blangy sur Bresle 

22/04/2014  13/08/2014  
Favorable avec 

réserves 
Délibération  128 

Communauté de communes de la 
Picardie Verte 

23/04/2014  19/06/2014  Favorable Délibération  131 

Communauté de communes de la 
région d'Oisemont  

06/05/2014  /  Réputé favorable /  /  

Communauté de communes de 
Londinières  

19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

Communauté de communes du 
Canton de Forges-les-Eaux 

22/04/2014  11/07/2014  
Abstention ou 

remarques sans 
avis 

Lettre 129 

Communauté de communes du Sud 
Ouest Amiénois 

23/ 04/2014 25/06/2014  Favorable Délibération  130 

Communauté de communes du 
Vimeu Industriel  

23/04/2014  25/06/2014  Favorable Délibération  133 

Communauté de communes du 
Vimeu Vert  

23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

Communauté de communes Yères et 
Plateaux 

22/ 04/2014 29/07/2014  Favorable Lettre 135 

Syndicat intercommunal pour 
l'aménagement de la rivière du Liger  

23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

Association Syndicale Autorisée de 
la Bresle 

22/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

Syndicat intercommunal 
d'aménagement hydraulique du 

bassin versant de la Vimeuse 
24/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIAEP de Blargies 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIUAEP de la Basse Bresle 19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIAEPA vallée de l'Eaulne 22/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIAEPA de Rieux - Monchaux 29/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIAEPA de Saint Léger aux Bois 19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIAEPA Blangy sur Bresle 
Bouttencourt  

19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SAEPA de Nesle -Pierrecourt 19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIAEPA de Vieux Rouen sur Bresle 22/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIGE Bray Bresle Picardie 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIAEPA Forges Est 24/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SMERABL 22/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIAEPA Vallée de l'Yères 19/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SMEA Caux Nord Est 23/04/2014  11/08/2014  Favorable Lettre 137 

SIAEP du Vimeu Vert  23/04/2014   Réputé favorable /  /  

SIAEP d'Aigneville  23/04/2014   Réputé favorable /  /  

SIVOM de Gamaches 23/04/2014  06/08/2014  Favorable Délibération  136 

SIAEP de Morvillers Saint Saturnin  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIPEP du Bois de la Motte 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIAEP de Beaucamps le Vieux 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIAEP du Liger 24/04/2014  /  Réputé favorable /  /  
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Syndicat intercommunal des eaux de 
Picardie 

23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIAEP de la vallée de la Poix 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIAEP de la vallée Béranger 23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

SIAEP de la région d'Hornoy  23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

Syndicat Intercommunal 
d'assainissement de la vallée du 

Haut Liger  
23/04/2014  /  Réputé favorable /  /  

Institution interdépartementale Oise 
/ Seine-Maritime/ Somme pour la 

gestion et la valorisation de la Bresle 
18/04/2014  12/06/2014  Favorable Délibération  138 

Parc Naturel Marin des estuaires 
Picards et de la mer d'Opale 

23/04/2014  22/05/2014  Favorable Délibération  14344 

Syndicat mixte du Pays et de 
Préfiguration du Parc Naturel 
Régional de la Baie de Somme 

23/ 04/2014 19/06/2014  Favorable Lettre 145 

COGEPOMI 04/09/2014  15/09/2014  Favorable Avis  147 

 

NB : Avis et remarques transmis hors délais et ne figurant pas dans ce rapport  

Le Conseil Régional de Haute -Normandie  n'a pas délibéré dans les délais fixés par le L. 212-6 
du code de l'environnement, rappelés dans le courrier de sollicitation.  
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Session du vendredi 26 septembre 2014 
Délibération n°74-1 

 
 

AVIS SUR LE PROJET D E SAGE DE LA BRESLE  

 
Le Conseil r®gional, d¾ment convoqu® par son Pr®sident le vendredi 12 septembre 2014, sôest r®uni 
le vendredi 26 septembre 2014 à 10 h 00, salle des délibérations - 11 Mail Albert 1

er
 à Amiens, sous la 

présidence de Monsieur Claude Gewerc, Président du Conseil régional ; 
 

Etaient présents : 49 élus 
Mme Josiane Baeckelandt, MM. Daniel Beurdeley, Marc Bonef, Franck Briffaut, Thierry Brochot, 
Bernard Bronchain, Didier Cardon, Mme Sandrine Cassol, MM. Olivier Chapuis-Roux,  
Christophe Coulon, Fabrice Dalongeville, Jean-François Dardenne, Franck Delattre, Nicolas Dumont, 
Mmes Claudine Dunas Doukhan, Maryse Fagot, Anne Ferreira, MM. André Fouchard,  
Claude Gewerc, Mme Marie-Christine Guillemin, M. Michel Guiniot, Mmes Sylvie Houssin,  
Sylvie Hubert, Valérie Kumm, Elodie Lacherie-Gossuin, Frédérique Leblanc, Christine Lefèvre, 
Béatrice Lejeune, Sandrine Leroy, Brigitte Leroy-Lhomme, Isabelle Létrillart, M. Sébastien Manscourt, 
Mme Manoëlle Martin, M. Philippe Massein, Mme Coralie Mathieu-Deshaies, MM.  
Noureddine Nachite, Olivier Paccaud, Franck Pia, Jean Pilniak, Christophe Porquier, Alain Reuter, 
Mmes Laurence Rossignol,  Monique Ryo, Christelle Simon, Mireille Tiquet, Mylène Troszczynski, 
Françoise Van Hecke, MM. François Veillerette, Michel Vignal. 

 
Absents ou excusés : 8 élus 
Mme Fatima Abla, 
M. Mohamed Boulafrad, 
Mme Nathalie Brandicourt, délégation de vote à M. Thierry Brochot, 
Mme Michèle Cahu, délégation de vote à M. Franck Delattre, 
Mme Méral Jajan, délégation de vote à M. Claude Gewerc, 
Mme Annie-Claude Leuliette, délégation de vote à Mme Valérie Kumm, 
M. Dominique Padieu, délégation de vote à M. Franck Briffaut, 
M. Wallerand de Saint-Just, délégation de vote à Mme Mylène Troszczynski. 
 
Secrétaire de séance : Mme Claudine Dunas Doukhan. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération n° 01-03-1 du Conseil régional de Picardie du 12 avril 2010 relative au règlement 
budgétaire et financier régional ; 
 
Vu la demande du Pr®sident de la Commission locale de lôeau du SAGE de la Bresle en date du 15 
avril 2014 reçue par la Région le 28 mai 2014, 
 
Vu le Budget de la Région ; 
 
Vu le rapport présenté par le Président du Conseil régional ; 
 
Ses Commissions n°2 "Développement intégré des territoires (Développement intégré des territoires, 
coop®ration interr®gionale, infrastructures, transports, logement, environnement, maitrise de lô®nergie, 
agriculture, tourisme, programmes territorialisés de coopération décentralisée)" et 4 « Finances ï 
Planification ï Organisation (SRADDT, Grands projets régionaux, Programmation, planification, 
organisation, ressources humaines, fonctionnement des assemblées, finances, moyens généraux et 
patrimoine régional affaires européennes) », consultées ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
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DECIDE  ¨ lôunanimit® des pr®sents ou repr®sent®s 
 
 
Au titre de la ligne budgétaire 74-01 - RECONQUETE DE LA QUALITE DES EAUX 
 
 
DE RENDRE : 
 

- sur le projet de Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Bresle 
comprenant le rapport final du Plan dôam®nagement et de gestion durable de la ressource en eau 
et des milieux aquatiques (PAGD) et le Règlement, un avis favorable assorti de remarques 
techniques, lesquelles figurent en annexe 1 de la présente délibération.  

 
 
 Fait à Amiens, 
 le vendredi 26 septembre 2014 
 Le Président du Conseil régional 

  
 
 
 Claude Gewerc  
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Annexe 1 à la délibération 

 
Projet dôavis du Conseil r®gional de Picardie sur le projet de SAGE Bresle 

 valid® par la Commission locale de lôeau le 7 f®vrier 2014 
 
 

Synth¯se de lõ®tat des lieux 
 

Les remarques portent sur des demandes de précisions  afin de faire 

appara´tre plus clairement dans la synth¯se certains ®l®ments dõenjeux. 
 
4.2.3.2. État chimique (p 38) 

 

Lõensemble du paragraphe manque de clart® :  

 

« Dans le SDAGE 2009-2015, lõ®tat chimique ®tait seulement d®fini pour la 

Bresle ou il était mauvais  car déclassé par les HAP et les Diphényléthers 

bromés (PBDE). » 

 

Est-il fait référence à un état ou à un objectif  ? 

 

« Les composés du Tributyletain et les Chloroalcanes sont déclassants 

ponctuellement (Tableau 15). Des pesticides ont également été trouvé s dans 

les eaux superficielles ¨ lõaval du territoire (é). » 

 

Il est dit que les eaux superficielles de la Bresle sont toutes déclassées par les 

HAP et mais par ®galement dõautres substances : ces autres substances 

sõajoutent tôelles au d®classement ou en sont-elles seules responsables ? le 

tableau 15 cumule tõil le d®classement par HAP et autres substances. 

 

Les substances citées ne sont pas du même ordre ni de la même origine 

dõactivit®s. Ce sujet m®riterait une analyse plus approfondie m°me 

synthétique p r®sent®e dans cette synth¯se de lõ®tat des lieux sur lõorigine 

probable de ces compos®s. Si ces compos®s sont d®classants, cõest quõils se 

trouvent en quantit® trop forte dans les cours dõeau, ce qui permet de 

d®terminer des cibles dõactions prioritaires. Ceci permet alors de mieux 

comprendre la disposition 3.  

 

P 41. Préciser que les DEHP sont des phtalates. Est ðil possible de préciser la 

source possible ou estimée de cette pollution  ? 

 
4.3 Masse dôeau c¹ti¯re (p 40) 
 

Il paraît nécessaire ici de rappeler que la qualit® des masses dõeau c¹ti¯res 

est fortement d®pendante des rejets continentaux (s®diments, polluantsé) 

transportés par les fleuves. Par ailleurs, sur la côte normando -picarde, existe 

une dérive sud -est ð nord -ouest qui met le littoral du SAGE so us lõinfluence des 
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fleuves côtiers normands voire de la Seine (principe rappelé en 9.2.6 Ǉ ммп Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ 
ǎŜǊŀƛǘ ōƻƴ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Řŝǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜύΦ 

4.4.1.2. Les zones humides (p 44) 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ zones humides » et de « continuité 
des zones humides ». Sur le bassin de la Bresle, ces zones ont été délimitées à partir 
des caractéristiques botaniques et pédologiques. Cependant, du point de vue de la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ōƻǘŀƴƛǉǳŜ 
sont les plus intéressantes. Aussi il est intéressant de connaître la proportion de zones 
humides caractéristiques sur le plan floristique par rapport à la globalité des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŜ ƭΩşǘǊŜ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŜ 
ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǳǊ 
cŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ǉǳΩŀǇǇŜƭƭŜ ǘΩƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ζ la continuité des zones 
humides » Κ {ΩŀƎƛǘ-ƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ? 

 

4.4.3.6 Gouvernance des milieux aquatiques 

« Par ailleurs, il nΩexiste pas de structure de geǎǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
du SAGE » : il est nécessaire de préciser ce qui est entendu par « gestion du littoral » 
car il existe une structure en matière de protection contre la submersion marine 
(Syndicat Intercommunal de Défense contre la Mer Mers-Le Tréport). 

 

4.4.4. Autres milieux naturels et structures de gestion 

Il aurait été intéressant de faire la liste des principales espèces remarquables 
importantes et protégées du territoire liées aux milieux humides, ainsi que leur statut 
de meƴŀŎŜ όŘŞƳŀǊŎƘŜ ¦L/bύΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

 

Les zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 

Il aurait été intéressant de préciser quelle est la proportion des ZNIEFF liés au milieu 
aquatique et humide. 

 

4.5.3. La gestion des risques naturels 

« Les travaux sont de nature curative : création de bassin de rétention, plantation de 
ƘŀƛŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳŜǎ Χ » Υ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎǳǊŀǘƛǾŜ Ƴŀƛǎ 
préventive pour limiter lŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 
pour pallier les actions curatives. 

 

5. Les différents usages de la ressource en eau 

5.3.2. Pressions polluantes générées par les activités agricoles 
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[ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ƭŀƛǎǎŜ Ł ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ surtout responsable des pollutions 
ŀȊƻǘŞŜǎ Ŝǘ ǇƘƻǎǇƘŀǘŞŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ǇŀǊŀƞǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 
détailler les responsabilités entre élevage et culture, mais il convient de ne pas charger 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜΣ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ 
une eau superficielle et souterraine de bonne qualité. 

 

 

5.6 Loisirs 

5.6.1. Lôactivit® p°che 

La pêche ne peut être abordée qǳŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ Řǳ ƭƻƛǎƛǊΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ 
port du Tréport (pêche, commerce et plaisance). Il est nécessaire de consacrer un 
paragraphe à cette activité professionnelle et à ce site, utilisateurs ou dépendants de 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƎŞƴŞǊŀteurs de pollutions. Des fiches actions portent 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ 

 

Conchyliculture 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ Řǳ ¢ǊŞǇƻǊǘ ǎƻƴǘ ŎƛǘŞŜǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
décrite. Or, cette activité est totalement dépendante de la qualité de la mŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
côtière et des apports en quantité et en qualité des eaux douces continentales. 

 

7. Perspectives dô®volution de la ressource et des milieux 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎŀƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ 
du niveau de la mer a-t-il été examiné ? 

 

Enjeux, objectifs généraux et moyens prioritaires du SAGE (PAGD) 

[ŀ wŞƎƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ {!D9Σ Ŝǘ ǇŀǊƳƛ ŎŜǳȄ-ci, 
notamment sa volonté de : 

- réduire les pollutions sur les aires de captage,  
- développŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ  
- ŦŀƛǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ 
- inciter fortement les communes des zones à enjeux à adhérer à la charte 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜǎǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴƎŀƎŞŜ dans cette démarche sur le bassin versant), 

- ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
substances préoccupantes, 
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- ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
aussi bien longitudinale que transversale, avec des objectifs précis et 
ƳŜǎǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǘŀƴǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳΩǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

- connaître, sauvegarder et reconquérir les zones humides, 
- connaître et limiter le ruissellement, y compris par des moyens urbanistiques, 
- développer une politique de prévention des inondations et la culture du risque,  
- connaître les prélèvements, leurs impacts et définir des seuils de prélèvement. 

 

 

9.2.1. Objectif général 1.1 « Améliorer la connaissance sur l'état qualitatif des 
masses d'eau de surface et souterraines » 

Disposition 5 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ κ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ aƛƭƛŜǳ aŀǊƛƴ 
Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
continentales pour la qualité des eaux côtières et marines. Concernant le SAGE de la 
Bresle, il serait intéressant de faire régulièrement le bilan des rejets de la Bresle à son 
ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ 
contribution des eaux du bassin versant de la .ǊŜǎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
versant (et non seulement sur la frange côtière). 

 

Objectif général 1.2 « Réduire à la source les pollutions diffuses issues des 
intrants agricoles et urbains » 

Disposition 10 : Créer un observatoire des pratiques agricoles 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŎǊŞŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘre en compte 
la sphère agricole mais les espaces urbains et les infrastructures. 

 

Objectif général 2.2 « Restaurer les continuités écologiques longitudinales et 
transversales sur la Bresle et ses affluents » 

Disposition 45 : Délimiter et cartographier les espaces de mobilité de la Bresle et 
de ses affluents 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦŀƛōƭŜ ǇŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ŀ 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ƭŜǳǊ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ tƛŎŀǊŘƛŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ 
mobilité sont peu nombreux (Cf : Etude relative à la définition des espaces de mobilité 
ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƛŎŀǊŘǎΣ 5w9![Σ нлмнκнлмоύΦ !Ŧƛƴ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ 
Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ 
au-delà du strict espace de mobilité qui ne pas ou ne plus exister, un « espace de bon 
fonctionnement ». Cet espace réunit les principales fonctionnalités des cours d'eau 
comme les zones inondables, les zones humides, les zones Nature 2000, les ZNIEFF I... 
et permet de travailler à la ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
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ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻ- écologique. Les 
ŀƴŎƛŜƴǎ ǘǊŀŎŞǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

Objectif général 2.3 « Améliorer la connaissance et la gestion des plans dôeau et 
anciennes ballastières » 

Afin de protéger la qualité physique et biologique des eaux de la Bresle et de 
ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ƛǊǊŜƳǇƭŀœŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
région Picardie et considérant que la vallée a atteint un niveau maximal de création de 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ {!D9 ŘŜǾǊŀƛǘ ƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘƛǎǎǳŀŘŜǊ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǘŀƛƭƭŜ όƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ Ł ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύΦ /ŜǊǘŜǎ 
ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł мллл Ƴч Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ 
ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜǳƛƭ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ł 
titre de loisirs. 

Objectif général 3.1 « Mieux connaître et limiter le risque érosion et ruissellement 
» 

Disposition 61 : Identifier des zones dôactions prioritaires ç ®rosion è 

Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ǳǘƛƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ  

Disposition 62 : Encourager le développement des pratiques agricoles limitant la 
genèse de l'érosion et les phénomènes de ruissellement 

La disposition devrait intégrer parmi les préconisations : le maintien, la plantation et la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛȄŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 
notamment haies et bandes enherbées.  

 

Disposition 63 : Encourager le développement des systèmes agricoles limitant la 
genèse de l'érosion et les phénomènes de ruissellement 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ ǇƻǳǊ 
lequel plusieurs exploitations sont en test en Picardie. Ce système peut accompagner 
des cultures. La présencŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƳƛŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
apportant des éléments nutritifs aux plantes. 

 

Disposition 78 - D®finir et mettre en îuvre la strat®gie de lutte contre les 
inondations 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ζ stratégie de prévention des inondations », 
plutôt que de « stratégie de lutte contre ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ηΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴƎŀƎŞ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ /Ŝ ƭƛōŜƭƭŞ 
paraît plus conforme au contenu de la fiche. 
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La prévention permet non seulement de préparer la gestion de crise, les protections 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǾƻƛǊŜ ƭŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭŞŀǎ όƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜύ Ƴŀƛǎ 
aussi et surtout la diminution de la vulnérabilité des zones, biens et personnes exposés 
aux risques et ce en intégrant le principe de résilience tel que cité dans la Disposition 
80. 

La Directive Inondation pourrait être citée. 

 

9.2.6. Objectif général 1.6 « Connaître et diminuer les pollutions émanant des 
activités de la frange littorale » 

Dans le cadǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ aƛƭƛŜǳ aŀǊƛƴ 
Σ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭŀ .ǊŜǎƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
Milieu Marin (PAMM) Manche ς Mer du Nord qui prévoit un programme de 
surveillance (suivi) ainsi qǳΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
maritime Manche ς Mer du Nord. Il est nécessaire de citer dès à présent ce dispositif 
dont le SAGE Bresle devra tenir compte à terme. 

Par ailleurs, la qualité des eaux conchylicoles du Tréport est ŎƛǘŞŜ ƛŎƛ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘŜ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ 

Objectif général 1.6 « Connaître et diminuer les pollutions émanant des activités 
de la frange littorale » 

Disposition 28 : Créer une commission « littoral Bresle » 

« La CLE souhaite également que cette commission valorise, et si besoin précise les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ ƛǎǎǳ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ 
Prévention des Risques multirisques », Ĕ ajouter : ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 
pour la Prévention des Inondations (PAPI) Bresle, Somme Authie. 

Ajouter Ĕ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƾǘƛŝǊŜΣ ƭŀ 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ 
Normand-Picard (ROLNP). 

Règlement 

Règle n°3 : Compenser la dégradation de zones humides 

Enoncé : pour « - ƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ǎǳǊ ǳƴŜ 
superficie au moins égale à 200% de la surface perdue. » Ĕ préciser, comme pour la 
première solution : à fonctionnalité équivalente. 
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